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Préambule 
L’article L 2313-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit qu’une
présentation synthétique, retraçant les informations financières essentielles, soit
jointe au Compte Administratif, afin de permettre, notamment, aux citoyens d’en
saisir  les  enjeux.  La  présente  note  répond  à  cette  obligation  pour  le  Centre
Communal d’Action Sociale de Castelnau-le-lez, explicitant le budget principal du
C.C.A.S. ainsi que ses budgets annexes.  

Le compte administratif 2022 retrace l’ensemble des dépenses et des recettes
réalisées  par  le  CCAS entre  le  1er janvier  et  le  31  décembre  2022.  Il  est  en
concordance avec le compte de gestion établi par le Trésorier.  

Le compte administratif constitue le dernier acte obligatoire du cycle budgétaire
annuel de la collectivité. Il doit être voté par l’assemblée délibérante avant le 30
juin de l’année qui suit la clôture de l’exercice et transmis au représentant de
l’État dans un délai de 15 jours maximum après la date limite de vote du budget.

Par  cet  acte,  le  Président,  en  sa  qualité  d’ordonnateur  présente  au  conseil
d’administration  la  totalité  de  ses  comptes,  les  opérations  de  recettes  et  de
dépenses réalisées, pour la période qui s’étend du 1er janvier au 31 décembre de
l’année civile écoulée.   

Au budget principal  du CCAS est adjoint  depuis  le  1er janvier  2013 le budget
annexe de la cuisine centrale.  

Les salaires et charges des personnels affectés à ce service sont payés par le
budget général du CCAS mais font l’objet d’un reversement au centime d’euro
prêt.  

La présente note porte sur les comptes administratifs de ces 2 services.  
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1. Eléments de contexte 

1. Eléments de contexte

La Ville de Castelnau-le-Lez connaît depuis plusieurs années une augmentation
importante de sa population et a aujourd’hui dépassé les 22 000 habitants et la
commune  présente  un  solde  migratoire  de  +  3,7  %  (ratio  entre  le  nombre
d’arrivants dans la ville et le nombre de départs) et un solde naturel (ratio entre
les naissances et les décès) également positif : + 0,4 %.

Évolution de la population de 1968 à 2018         

Source : INSEE 1968-2018

Évolution annuelle de la population depuis 2010

                                         19 157 19 504 19 257  20 480 21 838 22 534

14 948  15 951  16 664  17 837 
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Source : INSEE 2010-2019
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Source : INSEE 2018

Cette  expansion  démographique  se  traduit  par  un  accroissement  et  une
diversification de la demande sociale et donc par un nécessaire développement
des missions assignées à son centre communal d’action sociale. 

Dans  ce  contexte,  le  CCAS a  débuté  en  juin  2022,  une  analyse  des  besoins
sociaux. Cette mission a été confiée à un prestataire, ITHEA, et se terminera au
printemps 2023.

Au-delà de l’obligation règlementaire d’effectuer un diagnostic des besoins de la
population, le CCAS a également fait le choix d’un travail  de réflexion sur les
principales thématiques recensées et sur des préconisations d’actions à mettre
en œuvre.

Pour ce faire, ITHEA a effectué :

1)  une  analyse  des  statistiques  concernant  la  commune  avec  un  travail  de
comparaison avec celles d’autres territoires : commune de Lattes, Métropole de
Montpellier, Département de l’Hérault et territoire national,

2) une enquête à la population, réalisée de septembre à octobre 2022, qui  a
recueilli 6 % de réponses, 

3)  des  entretiens  avec  les  élus,  les  agents  territoriaux,  les  partenaires
institutionnels et associatifs.

Un  comité  de  pilotage  composé  d’élus,  de  chefs  de  services  municipaux,  de
partenaires institutionnels et de représentants associatifs a été mis en œuvre
afin d’accompagner cette mission.

En 2022, le CCAS a déployé un certain nombre d’actions :

- l’action « Equilibre et santé », en partenariat avec le CHU et l’UFR STAPS, qui
permet à une soixantaine de castelnauviens de plus de 65 ans de pratiquer une
activité  physique  adaptée.  Une  coordonnatrice  des  activités  a  été  recrutée
depuis septembre 2022 afin de piloter et animer cette action.

-  l’action  Monalisa,  dont  les  bénévoles  organisent  des  visites  au  domicile  de
personnes âgées isolées,

- les séances hebdomadaires d’activités physiques adaptées à destination des
résidents des EHPAD,

- les séances de taï-chi

- les ateliers théâtre

- l’initiation au golf

- Séniors en vacances
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- l’action Castelnau donne des Elles

- la Fête des grands-mères

Par ailleurs, comme depuis 2017, en 2022, le CCAS a été amené à porter les
opérations budgétaires liées à la reconstruction de l’EHPAD Les Mûriers.

Cette année 2022 s’est déroulé dans un contexte mondial difficile et incertain,
notamment :

- les perturbations des chaînes d’approvisionnement,
- l’inflation galopante sur l’énergie, les carburants et les produits alimentaires.

Cette envolée inattendue des prix a fragilisé l’équilibre des budgets. Le budget
de la cuisine centrale a été très impacté en 2022 par ce contexte économique. Il
a  été  très  compliqué  de  terminer  l’année  sans  déficit  et  ce  malgré  une
augmentation des tarifs des prestations intervenue en avril 2022. 
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2. Analyse financière en fin d’exercice 2022

2.1. Le CCAS 

Les  dépenses de fonctionnement du  CCAS  s’élèvent  au  31  décembre
2022 à 1 052 450,14€ contre 1 041 614,44 €, en 2022, soit une augmentation de
10 805,70 €.

Chapitre REALISE 2021 BUDEGTE 2022 REALISE 2022 TAUX 
REAL°20

22

EVOL°
21-22

011   CHARGES A CARACTERE GENERAL 68 904,24 180 240,44 146 207,46 81% 112%

012   CHARGES DE PERSONNEL ET FRAIS ASSIMILES 926 978,52 1 007 190,41 868 255,66 86% -6%

042   OPERATIONS D'ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION 3 356,50 5 143,95 5 143,95 100% 53%

65   AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 28 074,28 37 500,00 32 512,07 87% 16%

66   CHARGES FINANCIERES 8 771,06 10 000,00 0,00 0% -100%

67   CHARGES EXCEPTIONNELLES 5 559,84 1 000,00 331,00 33% -94%

Total dépenses 1 041 644,44 1 241 074,80 1 052 450,14 85% 1,04%

  

Le chapitre des charges à caractère général est en hausse de 77 303,22 €
en 2022 (2 distributions des colis de fin d’année – coût ABS – augmentation des
achats de l’épicerie sociale et reprise des activités séniors).

Les  charges de personnel ont diminué de 58 722,86 € (fin de congé maternité
sur le poste CESF, fin d’un mi-temps thérapeutique et rattachement de l’exercice
2021 non effectué à régulariser sur l’exercice 2023).

Le chapitre des autres charges de gestion courante enregistre une hausse de
4 437,79  €  (aides  financières  pour  la  gratuité  des  transports  étudiants  +
subvention association « Elle brille »).

Le chapitre des charges financières est en baisse de 8 771,06  € en 2022 car le
CCAS avait dû payer en année pleine en 2021 les intérêts des emprunts relais
contractés pour pré-financer la construction du nouvel EHPAD, dans l’attente de
lever les fonds du PLS. Les emprunts relais contractés en début d’opération ont
été remboursés en 2021 et le CCAS n’a pas payé de charges financières en 2022.

Le chapitre des charges exceptionnelles est en baisse de 5 228,84 € en 2022.

Les  recettes  de  fonctionnement ont  également  très  sensiblement
augmenté                                 (133 030,99 €), passant de 1 063 690,86 € en
2021 à 1 196 721,85 € en 2022. 
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Chapitre REALISE 2021 BUDEGTE 2022 REALISE 2022 TAUX 
REAL°2022

EVOL°21-
22

002   RESULTAT DE FONCTIONNEMENT REPORTE 23 178,90 22 046,42 22 046,42 100% -5%

013   ATTENUATIONS DE CHARGES 1 350,00 5 500,00 3 928,00 71% 191%

70   PRODUITS DE SERVICES, DU DOMAINE & VENTES DIVERSES 378 580,86 396 028,38 351 690,47 89% -7%

74   DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 636 865,75 814 500,00 812 195,05 100% 28%

75   AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 0,95 0,00 1,79 88%

77   PRODUITS EXCEPTIONNELS 23 714,40 3 000,00 6 860,12 229% -71%

Total recettes 1 063 690,86 1 241 074,80 1 196 721,85 96% 12,51%

Résultat de fonctionnement 22 046,42 144 271,71

La  variation  des  recettes  s’explique  notamment  par l’augmentation  de  la
subvention  votée  par  le  Conseil  Municipal  (+  173 500  €),  pour  financer  les
dépenses supplémentaires.

Le  résultat  de  fonctionnement,  une  fois  intégré  l’excédent  reporté  de
l’exercice 2022 s’élève à 144 271,71 €.  

Les dépenses d’investissement réalisées en 2022 s’élèvent à 4 973 665,07
€, contre                                 12 965 231,32 € en 2010. 

Chapitre REALISE 2021 BUDGETE 2022 REALISE 2022 REPORTS 
2023

001   RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 772 234,73

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 3 630 000,00 2 400 000,00 0,00

20   IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 0,00 10 995,20 8 695,20

21   IMMOBILISATIONS CORPORELLES 3 173,78 19 965,73 7 482,28 220,56

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 8 559 822,81 5 674 735,00 4 957 487,59

Total dépenses 12 965 231,32 8 105 695,93 4 973 665,07 220,56

Ces dépenses correspondent à :

- 4 957 487,59 € pour l’opération de construction du nouvel EHPAD comprenant
la rémunération de l’équipe de maîtrise d’œuvre, la rémunération de la SERM
et les acomptes sur travaux ;

- 16  177,48 € ont été consacrés à l’acquisition du logiciel CCAS et de matériel
informatique.

 Les recettes d’investissement réalisées en 2022 s’élèvent à 5 272 614,02
€, contre 13 955 014,10 € en 2021. 
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Chapitre REALISE 2021 BUDGETE 2022 REALISE 2022 REPORTS 2023

001   RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE 989 782,78 989 782,78

040   DIFFERENCES SUR REALISATION D'IMMOBILISATIONS 3 356,50 5 143,95 5 143,95

10   DOTATIONS, FONDS DIVERS ET RESERVES 745 162,10 832 077,00 832 597,59

13   SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT 872 519,00 957 551,00 460 686,00

16   EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES 9 200 127,00 3 624 730,20 2 491 000,00

23   IMMOBILISATIONS EN COURS 3 133 849,50 1 696 411,00 493 403,70 208 923,30

Total recettes 13 955 014,10 8 105 695,93 5 272 614,02 208 923,30

Solde de la section d'investissement 989 782,78 298 948,95 208 702,74

Ces recettes sont les suivantes :
- Résultat d’investissement reporté : 989 782,78 €
- Dotation aux amortissements : 5 143,95 €
- le FCTVA versé sur les dépenses éligibles réalisées en 2021 : 832 597,59 €
- Subvention du Département : 460 686,00 €
-  les  encaissements  au  titre  de  la  vente  en  VEFA  de  la  partie  logement :
493 403,70 €
- Emprunt PLS : 1 491 000,00 €
- Emprunt relais : 1 000 000,00 €

2.2. La cuisine centrale 

La  cuisine  centrale  a  réalisé  977 319,59  €  de  dépenses  réelles  de
fonctionnement en 2022, ce qui représente une augmentation de 22 179,59 €
par rapport à 2021 (955 140 €), conjuguant :

- à une augmentation des coûts de l’énergie, du carburant : électricité : + 6000
€,                              carburant : + 2 300 €, 

-  à  des  achats  de  petit  équipement  plus  conséquents :  matériel  +  2 000  €,
vêtements de                         travail : + 1 300 €,

- plus de prestations SOGERES et surcoût des barquettes jetables : + 25 000 €

- à une augmentation du coût de la maintenance du matériel : + 3 600 €

- à une augmentation du coût de location du véhicule de portage : + 2 000 €

- à une diminution des charges de personnel (fin d’un mi-temps thérapeutique) :
- 20 000 €

Ces  dépenses  ont  été  couvertes  par  957 765,68   €  de  recettes  de
fonctionnement, soit une augmentation de 64 005,68 € par rapport à 2021
(893 760 €),  liée la revalorisation des tarifs des prestations ( + 57 000 €) et à la
vente d’un matériel d’occasion ( + 7 200 €).

Le budget de fonctionnement est déficitaire de 19 553,91 €. En 2021, le
déficit était de 61 889 €.
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Le résultat de fonctionnement, une fois intégré le résultat de l’exercice 2021
(19 706,67 €) est excédentaire de 152,76 €. 

En ce qui concerne les dépenses d’investissement, elles ont été en 2022 de
28 184,58 €, ce qui est inférieur de 3 274,42 € par rapport à 2021 (31 459 €). Il
s’agit  exclusivement  de  dépenses  liées  au  renouvellement  du  matériel
électroménager (friteuse- mixeur).

Ces dépenses sont couvertes  en totalité par les  recettes d’investissement
d’un total de 28 684,76 €, en augmentation de 10 503,76 € par rapport à 2021
(18 181 €). 

Le budget d’investissement est donc excédentaire de 500,18 €.
 
Le résultat d’investissement, une fois intégré le résultat de l’exercice 2021
(46 636 €) est excédentaire de 43 136 €. 
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